
Informations importantes concernant les procédures de demande 
d'asile en Allemagne 
 
Cette fiche d'information sert d'aide aux requérants d'asile pour leurs premières étapes en 
Allemagne. 
 
Particulièrement important : ce n'est que de cette façon que la procédure de demande 
d'asile peut être commencé le plus vite que possible. Sans reconnaissance dans le cadre 
d'une telle procédure, vous n'auriez pas d'avenir en Allemagne. 
 
Etape 1 : Enregistrement auprès d'un organisme public 
Lors de votre arrivée en Allemagne, enregistrez-vous directement auprès d'un   
organisme public tel que la police. Déposez votre demande d'asile. Suivez les instructions 
des fonctionnaires. Ceux-ci organiserons votre hébergement dans un centre d'accueil à 
proximité. A défaut d'enregistrement, vous séjournez illégalement en Allemagne et vous 
risquez d'être expulsé. 
 
Etape 2 : Arrivée dans un centre d'accueil 
D'abord, vous serez hébergé dans un centre d'accueil pour requérants d'asile à proximité. 
On s'occupera de vous et vous recevrez des informations initiales. On vous fournira le 
certificat « Bescheinigung über die Meldung als Asylsuchende » (certificat sur 
l'enregistrement en tant que requérant d'asile). Cette étape, incluant des informations sur 
votre identité, est obligatoire. Sans cette étape, votre procédure d'asile ne peut pas 
commencer. 
 
Etape 3: Attribution au « Land » responsable 
Vous ne pouvez pas choisir dans quel « Land » (état régional) vous serez hébergé. Vous 
serez attribué un Land et un hébergement. Cette attribution est obligatoire. Une répartition 
équitable de tous les requérants d'asile aux 16 « Länder » est indispensable afin d'assurer 
un traitement rapide de votre demande de protection. Pour cette raison, il se peut que 
vous deviez vous rendre dans un autre « Land ». Ne vous opposez pas à votre répartition. 
Sinon, votre demande d'asile ne pourra pas être dûment traité et risque de compromettre 
votre séjour légal en Allemagne. L'Office fédéral pour la migration et les réfugiés, qui 
décidera de votre demande d'asile, est représenté dans tous les 16 « Länder ». Les 
mêmes règles s'appliquent dans toute l'Allemagne pour le traitement de votre demande 
d'asile. Dans des cas exceptionnels, des situations individuelles telles que liens familiaux 
étroits pourront être prises en compte dans la décision concernant la répartition. 
 
Étape 4: Rendez-vous immédiatement au centre d'accueil attribué 
Le centre d'accueil auquel vous êtes attribué est responsable de votre hébergement, 
alimentation et de vos soins médicaux. 
Dans ce centre d'accueil seulement, votre subsistance est assurée. 
Là, vous recevrez également des informations concernant les prochaines étapes à suivre 
et vous serez notifié de l'annexe de l'Office fédéral responsable de votre dossier. 
La plupart du temps, cette annexe est à proximité directe du centre d'accueil. 
 
Étape 5: Faites votre demande d'asile  
Vous devez faire votre demande d'asile personnellement auprès de l'Office Fédéral pour 
l'Immigration et les Réfugiés (BAMF). Pour ce faire, l'Office Fédéral doit enregistrer vos 
données personnelles : Vous serez photographié et on prendra vos empreintes digitales 
(des enfants de moins de 14 ans font exception à cette règle). C'est essentiel pour la 
délivrance du permis de séjour (carte d'identité). Ce document sert d'épreuve 



d'identification auprès des autorités publiques en tant que demandeur d'asile et atteste 
que vous résider légalement en Allemagne. Si vous ne pouvez pas fournir cette épreuve, 
votre séjour en Allemagne peut être terminé par votre reconduite forcée. 
 
Étape 6: Détermination de quel état de l'Union européenne est responsable pour 
votre demande d'asile 
L'Office Fédéral vérifie si l'Allemagne ou un autre état est responsable pour votre 
demande d'asile. Cet examen de compétence sur la base du règlement dit Dublin est le 
droit en vigueur dans les états de l'Union européenne (UE), en Norvège, Islande, Suisse 
ainsi que Liechtenstein Cet examen est effectué afin que toute demande d'asile soit traitée 
dans l'UE par un seul état, pour éviter des doubles contrôles.  
Pour cette raison, l'Office fédéral clarifie quand et où vous êtes entré dans le territoire de 
l'Union européenne et vous interroge sur des motifs qui plaident en défaveur du transfert 
de votre demande d'asile vers l'état membre responsable pour votre demande. 
L'enregistrement dans l'état dans lequel vous êtes entré en premier lieu est obligatoire. 
Beaucoup de familles sont séparées lors de la fuite - le regroupement familial n'est 
possible que si vous vous faites enregistrer.  
 
Étape 7: L'Allemagne est responsable et examine votre demande d'asile  
Vous êtes interrogé personnellement par des collaborateurs de l'Office Fédéral sur vos 
motifs d'asile.  
On fera appel à des interprètes, tenus au respect du caractère confidentiel. Lors de votre 
interrogation, vous pouvez vous faire accompagner par un avocat. Après l'interrogation, 
l'Office Fédéral va décider si vous avez droit à la protection en Allemagne au raison de vos 
motifs indiqués. Vous recevrez une décision écrite concernant votre demande d'asile par 
l'Office Fédéral.  
Si vous êtes accordé le statut de réfugié, vous recevrez en premier lieu un titre de séjour à 
durée limitée. Après trois ans, vous recevrez un permis d'établissement si les motifs pour 
votre reconnaissance persistent. Si votre demande est rejetée de chose jugée, vous devez 
quitter l'Allemagne dans le délai indiqué. Si vous laissez passer ce délai, cela peut mener 
à votre reconduite forcée. 
 


